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2.1. Nombre de cas véri�é de: Garanties légales pour l'accès 
public à l'information

L’Objectif de Développement Durable 16 
vise à promouvoir des sociétés pacifiques 
et inclusives, à assurer l’accès de tous à la 
justice et à construire des institutions 
efficaces et responsables.

BAROMÈTRE 
DE L'ACCÈS À L'INFORMATION ET 
AUX LIBERTÉS FONDAMENTALES

INDICATEURS
L'UNESCO, avec le Haut-Commissariat des Nations unies aux droits de l'Homme ainsi que le Forum Mondial pour le 

Développement des Médias, ont recommandé deux indicateurs pour l'objectif 16.10.
 Prochaine étape: leur suivi effectif.

Mesurer ces progrès constituera un 
baromètre des libertés fondamentales dans 
le monde.

Cible 10 de l’ODD 16, “Garantir l'accès 
public à l'information et protéger les 
libertés fondamentales, conformément à 
la législation nationale et aux accords 
internationaux.”


